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(54) Dispositif pour la réduction de tension des opérateurs lors du branchement de dispositifs
pyrotechniques

(57) La présente invention concerne un dispositif de
réduction de la tension, due à l'électricité statique, d'un
opérateur afin de protéger ce dernier contre une activa-
tion intempestive d'un dispositif de protection des occu-
pants d'un véhicule automobile.

Le dispositif est caractérisé en ce que le couvercle
(11) comporte des orifices traversant (11c) situés au-

dessus des extrémités dénudées (5a) des fils conduc-
teurs (5) logés dans le boîtier (8) du connecteur (7) pour
provoquer un arc électrique de décharge directement
entre le doigt posé sur le couvercle (11) et l'un quelcon-
que des fils dénudés sous-jacents (5a).

L'invention trouve application dans le domaine de
l'automobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour la réduction de tension, due à l'électricité statique,
d'un opérateur lors du branchement d'un appareil élec-
trique ou électronique, tel qu'un dispositif pyrotechnique
pour sac gonflable de protection utilisé dans un véhicule
automobile.
[0002] On sait que les dispositifs pyrotechniques uti-
lisés sur les véhicules automobiles sont très sensibles
aux effets de l'électricité statique qui peut engendrer des
courants suffisamment importants pour activer acciden-
tellement ces dispositifs.
[0003] Dans le cas de dispositifs pyrotechniques fixés
à la caisse faisant office de masse du véhicule, cette
mise à la masse électrique assure en principe la sécurité
nécessaire pour empêcher tout risque de mise en fonc-
tionnement accidentelle de ces dispositifs.
[0004] Cependant, cette protection n'est pas suffisan-
te lorsque l'opérateur effectue le branchement du con-
necteur au dispositif pyrotechnique pour le relier au boî-
tier électronique de pilotage du dispositif. En effet, le
connecteur à brancher se trouve à l'extrémité d'un câble
de fils conducteurs dont l'autre extrémité est branchée
au boîtier électronique de pilotage et cette liaison se
comporte alors comme une liaison à la masse. Lorsque
l'opérateur, qui tient dans sa main le connecteur à bran-
cher, est à un potentiel électrique élevé, la mise en con-
tact électrique des douilles ou des broches du connec-
teur respectivement avec les broches ou les douilles
présentes dans le corps du dispositif pyrotechnique,
peut se traduire par la production de courants de dé-
charge relativement élevées pouvant solliciter le dispo-
sitif pyrotechnique. Ainsi, si la tension résultant du po-
tentiel électrique élevé de l'opérateur est inférieure à
une tension de seuil de protection du dispositif, ce der-
nier n'est pas sollicité. Par contre, si cette tension est
supérieure au seuil de protection du dispositif, cette pro-
tection entre en jeu et élimine vers la caisse du véhicule
les charges électriques, se traduisant par une circula-
tion d'un courant important pouvant activer accidentel-
lement le dispositif pyrotechnique.
[0005] Pour supprimer tout risque de mise en fonc-
tionnement accidentelle du dispositif pyrotechnique,
des dispositions peuvent être prises pour que l'opéra-
teur ne soit jamais à des potentiels électriques élevés
et consistant à aménager le poste de travail de l'opéra-
teur ou à lui faire porter un équipement spécial. Cepen-
dant, l'aménagement de postes de travail est coûteux
et ceux-ci ne peuvent être déplacés facilement le long
des lignes de montage. De même, le port d'équipement
spéciaux est coûteux et peu pratique.
[0006] Une autre solution pour supprimer tout risque
de mise en fonctionnement accidentelle du dispositif py-
rotechnique consiste à faire en sorte que l'opérateur se
mette volontairement à la masse avant d'effectuer tout
branchement, mais cette solution est à la merci d'un
simple oubli de l'opérateur de se mettre à la masse et

ne supprime donc pas tout risque de pilotage accidentel
du dispositif pyrotechnique.
[0007] La présente invention a pour but d'éliminer les
inconvénients ci-dessus en proposant un dispositif pour
la réduction de tension, due à l'électricité statique, d'un
opérateur lors du branchement à un appareil électrique
ou électronique d'un connecteur relié par un câble à fils
conducteurs à un boîtier électronique relié à la masse
et permettant de piloter ou de commander l'appareil, le
connecteur comprenant un boîtier de support en maté-
riau isolant d'au moins deux douilles ou deux broches
métalliques reliées à des extrémités dénudées des fils
conducteurs du câble logées dans le boîtier de support
et devant être raccordés respectivement à deux bro-
ches ou deux douilles de l'appareil, et un couvercle de
fermeture du boîtier en matériau isolant, et qui est ca-
ractérisé en ce que le couvercle a sa paroi de fermeture
comportant des orifices la traversant situés au-dessus
des extrémités dénudées des fils conducteurs à proxi-
mité immédiate de celles-ci pour définir un potentiel
électrique disruptif inférieur au potentiel électrique élevé
d'un opérateur dont le doigt d'une main est en appui sur
les orifices lors de la saisie du connecteur pour le bran-
cher à l'appareil qui est saisi par l'autre main de l'opé-
rateur, de façon à provoquer un arc électrique de dé-
charge directement entre le doigt posé sur le couvercle
et l'un quelconque des fils dénudés sous-jacents et
abaisser le potentiel électrique de l'opérateur à un ni-
veau bas empêchant la propagation d'un courant per-
turbateur à l'appareil au moment du branchement à ce-
lui-ci du connecteur.
[0008] Le boîtier comprend des rainures dans les-
quelles sont logées respectivement les extrémités dé-
nudées des fils conducteurs et qui sont disposées rela-
tivement au couvercle de sorte que la partie supérieure
des extrémités dénudées de ces fils soit en contact avec
ou à proximité immédiate de la face interne du couvercle
sur laquelle débouchent les orifices.
[0009] Le dispositif peut comporter en outre une min-
ce couche d'un revêtement électriquement conducteur
déposée sur le couvercle et comportant des orifices si-
tuées respectivement au-dessus des orifices du couver-
cle.
[0010] Le boîtier du connecteur est fixé au corps de
l'appareil par des moyens de verrouillage comprenant
au moins deux pattes élastiques solidaires du boîtier
s'engageant dans un chambrage de ce corps, et au
moins deux lances du couvercle pouvant s'engager en-
tre les deux pattes élastiques pour les écarter radiale-
ment l'une de l'autre et les bloquer dans le chambrage
du corps de l'appareil.
[0011] Les deux lances font avantageusement partie
d'une pièce en étrier montée mobile relativement au
couvercle au travers de celui-ci entre une position inac-
tive faisant en partie saillie du couvercle et une position
de verrouillage des pattes de blocage du boîtier à la-
quelle la branche de liaison des lances est sensiblement
en affleurement avec la paroi de fermeture du couver-
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cle.
[0012] La pièce en étrier est enfonçable manuelle-
ment de sa position inactive à sa position de verrouillage
du boîtier au corps de l'appareil.
[0013] L'épaisseur de la paroi du couvercle est relati-
vement faible de sorte que la distance entre le doigt de
l'opérateur et chaque fil dénudé soit la plus faible pos-
sible.
[0014] De préférence, l'appareil est un dispositif py-
rotechnique pour élément de protection utilisé dans un
véhicule automobile, mais l'invention s'applique à tout
dispositif pyrotechnique sur lequel un opérateur doit
brancher manuellement un connecteur.
[0015] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exemple
illustrant un mode de réalisation de l'invention et dans
lesquels :

- La figure 1 est une vue d'un ensemble complet de
dispositif pyrotechnique comprenant un allumeur
pyrotechnique, son boîtier de pilotage et le connec-
teur de branchement du boîtier à l'allumeur ;

- La figure 2 est une vue en coupe longitudinale
agrandie de l'ensemble conforme à l'invention com-
prenant le connecteur et l'allumeur pyrotechnique ;
et

- La figure 3 est une vue en coupe suivant la ligne
III-III de la figure 2.

[0016] Le dispositif représenté aux figures 1 à 3 va
être décrit dans l'application à la protection contre des
décharges électrostatiques d'un dispositif pyrotechni-
que pour sac gonflable utilisé dans la protection du con-
ducteur ou du passager avant d'un véhicule automobile,
mais il est bien entendu que ce dispositif peut s'appli-
quer à tout autre type d'appareil électrique ou électroni-
que devant être protégé efficacement contre des dé-
charges électrostatiques portées par un opérateur en
train d'effectuer le branchement d'un connecteur élec-
trique à l'appareil pour permettre son alimentation ou sa
commande.
[0017] En se reportant aux figures, la référence 1 dé-
signe de façon schématique un sac gonflable de protec-
tion du conducteur ou du passager d'un véhicule auto-
mobile, auquel est associé le dispositif pyrotechnique 2
du type à générateur de gaz.
[0018] Le dispositif pyrotechnique 2 peut être relié à
un boîtier électronique de pilotage 3 par l'intermédiaire
d'un câble 4 à fils conducteurs 5 logés dans des gaines
d'isolation électrique 6 et d'un connecteur électrique 7
relié au câble 4 et se branchant au dispositif pyrotech-
nique 2.
[0019] De façon classique, le boîtier électronique de
pilotage 3 est fixé à la caisse faisant office de masse du
véhicule automobile et se comporte donc comme une

liaison à la masse pour les phénomènes liés à l'électri-
cité statique et, pour ce même aspect, les extrémités
libres dénudées 5a des fils 5 logées dans le connecteur
7 sont à la masse.
[0020] Le connecteur 7 comprend un boîtier 8 en un
matériau électriquement isolant, tel que du plastique,
servant de support à au moins deux douilles métalliques
9, dont une seule est représentée, et dans lesquelles
s'enfoncent respectivement deux broches métalliques
10 du dispositif pyrotechnique 2 logées dans un corps
métallique 2a de celui-ci en étant électriquement isolées
de ce corps.
[0021] Chaque douille électrique 9 peut être consti-
tuée de deux lamelles semi-cylindriques dont les extré-
mités convexes sont élastiquement écartées l'une de
l'autre lors de l'introduction de la broche 10 dans la
douille 9 pour venir élastiquement en contact sur cette
broche.
[0022] Les extrémités dénudées 5a des fils conduc-
teurs 5 sont reliées respectivement aux douilles du con-
necteur 7, par exemple par sertissage.
[0023] Lorsque le connecteur 7 est branché au corps
2a du dispositif pyrotechnique 2, ce dernier peut rece-
voir des signaux de pilotage du boîtier 3 circulant par
les fils conducteurs 5, les douilles 9 et les broches 10
pour provoquer l'activation des dispositifs de protection
en cas de collision du véhicule.
[0024] Le connecteur 7 comprend en outre un cou-
vercle 11 en matériau électriquement isolant, tel que du
plastique, assurant la fermeture du boîtier 8.
[0025] Le couvercle 11 comporte des pattes latérales
11a dont les extrémités libres s'engagent élastiquement
dans des évidements conjugués 8a du boîtier 8 pour
verrouiller le couvercle 11 à ce boîtier. Comme repré-
senté en figure 3, les extrémités des pattes élastique-
ment déformables 11a sont recourbées à angle droit
pour assurer le verrouillage du couvercle 11 au boîtier 8.
[0026] Selon l'invention, le couvercle 11 a sa paroi 11b
de fermeture du boîtier 8 comportant des orifices ou per-
çages 11c traversant cette paroi et situés au-dessus des
extrémités dénudées 5a des fils conducteurs 5 à proxi-
mité immédiate de ces extrémités pour définir un poten-
tiel électrique disruptif relativement faible et en tout cas
inférieur au potentiel électrique élevé que peut avoir un
opérateur manipulant le connecteur 7 pour le brancher
au corps 2a de l'allumeur 2. Ce potentiel disruptif est
directement lié à la distance géométrique de la face ex-
térieure de la paroi 11b sur laquelle peut s'appuyer un
doigt d'une main de l'opérateur et la partie supérieure
des extrémités dénudées 5a des fils 5 située juste en-
dessous de la face interne de la paroi 11b et en contact
avec cette dernière. Ainsi, l'épaisseur de la paroi 11b
doit être aussi faible que possible. Ce potentiel disruptif
tient également compte du potentiel disruptif de l'air, qui
est de l'ordre de 3,3 kV/mm.
[0027] Le boîtier 8 comprend des rainures parallèles
8b, chacune définie entre deux ailettes parallèles 8c fai-
sant partie intégrante du boîtier et dans lesquelles sont
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logées respectivement les extrémités dénudées 5a des
fils 5 de façon à plaquer chaque extrémité dénudée 5a
sur la face interne de la paroi 11b du couvercle 11 en-
dessous des orifices débouchant 11c. Comme repré-
senté en figure 2, plusieurs orifices 11c dans le cas pré-
sent au nombre de quatre, sont situés au-dessus d'une
extrémité dénudée correspondante 5a et le long de cel-
le-ci.
[0028] Bien entendu, la partie du câble 4 traversant
l'une des parois latérales du couvercle 11 est immobili-
sée dans le passage correspondant de cette paroi par
tout moyen approprié pour empêcher toute traction sur
les extrémités dénudées 5a relativement au connecteur
7.
[0029] Le boîtier 8 est fixé au corps 2a du dispositif
pyrotechnique 2 par des moyens de verrouillage com-
prenant au moins deux pattes élastiques 12 solidaires
du boîtier 8 et s'engageant dans un chambrage 13 du
corps 2a, et au moins deux lances 14 du couvercle 11
pouvant s'engager entre les deux pattes élastiques 12
pour les écarter radialement l'une de l'autre et les blo-
quer dans le chambrage 13.
[0030] Les deux lances 14 font partie d'une pièce en
étrier montée mobile relativement au couvercle 11 au
travers de celui-ci entre une position inactive à laquelle
la branche plane 15 de liaison des lances 14 fait saillie
au-dessus de la paroi 11b du couvercle 11 et une posi-
tion de verrouillage des pattes 12 dans le chambrage
13 à laquelle la branche de liaison 15 se trouve sensi-
blement en affleurement avec la face externe de la paroi
11b. La pièce en étrier 14, 15 est manoeuvrable manuel-
lement par l'opérateur par enfoncement de celle-ci au
travers du couvercle et du boîtier 8 pour assurer le ver-
rouillage du boîtier 8 au corps 2a.
[0031] Pour effectuer le branchement du connecteur
7 au dispositif pyrotechnique 2, l'opérateur saisit d'une
main le dispositif 2 et de l'autre main le connecteur 7.
En saisissant le dispositif 2, l'opérateur met ce dernier
à son propre potentiel électrique, qui peut être très élevé
et en saisissant le connecteur 7, l'opérateur positionne
ses doigts D sur la paroi 11b du couvercle 11, notam-
ment sur la face comportant les orifices 11c en regard
des parties à nu des extrémités dénudées 5a des fils
conducteurs 5 pour provoquer un arc électrique 16 di-
rectement entre son doigt et les extrémités dénudées
5a des fils 5 puisque le potentiel disruptif suivant cette
ligne est inférieur au potentiel électrique de l'opérateur.
De ce fait, l'opérateur se trouve suffisamment déchargé
de son électricité statique et ainsi, au moment du bran-
chement du connecteur 7 au dispositif pyrotechnique 2,
le potentiel électrique du dispositif 2 est faible et l'arc
électrique éventuel entre la broche 12 et la douille cor-
respondante 9 est de très faible énergie, et en tout cas
ne produit pas de courant suffisamment important pour
activer accidentellement le dispositif pyrotechnique 2.
Dans l'hypothèse où la zone de la face externe de la
paroi 11b en contact avec le doigt D de l'opérateur n'est
pas à proximité des parties des extrémités dénudées 5a

des fils 5 en-dessous des orifices 11c, il est alors préfé-
rable de prévoir une mince couche d'un revêtement con-
ducteur 17 déposée sur la face externe de la paroi 11b
qui assurera un contact avec le doigt D puis la distance
très courte avec la partie dénudée de chaque extrémité
5a du fil 5. Le revêtement 17 comporte des orifices 17a
disposés respectivement au-dessus des orifices 11c de
la paroi 11b coaxialement à ces derniers. Ce revêtement
garantit ainsi une proximité électrique du potentiel du
doigt de l'opérateur vis-à-vis des extrémités dénudées
5a des fils 5.
[0032] Le dispositif ci-dessus décrit de l'invention mo-
difie au minimum la structure connue des connecteurs
de branchement aux dispositifs pyrotechniques puis-
qu'il suffit de prévoir tout simplement des orifices au tra-
vers de la paroi du couvercle assurant le passage de
décharge d'électricité statique entre la face externe du
couvercle et les fils dénudés dans le boîtier du connec-
teur et de prévoir tout aussi simplement des rainures de
logement des fils dénudés dans le boîtier 8. Autrement
dit, les outils de moulage utilisés jusqu'à maintenant
pour la fabrication des connecteurs sont à peine modi-
fiés.
[0033] Diverses modifications peuvent être apportées
au dispositif sans sortir du cadre de la présente inven-
tion.
[0034] Ainsi, les douilles 9 du boîtier 8 peuvent être
remplacées par des broches tandis que les broches 10
seront alors remplacées par des douilles. Le dispositif
de protection de l'invention peut s'appliquer à des con-
necteurs comportant un nombre plus important de
douilles et de broches de raccordement de ce connec-
teur à l'appareil électrique devant être protégé. Les dif-
férentes parties du boîtier 8 peuvent être réalisées en
une seule pièce par moulage de la matière plastique de
ce boîtier et il en est de même pour les parties du cou-
vercle 11 du connecteur 7.

Revendications

1. Dispositif pour la réduction de tension, due à l'élec-
tricité statique, d'un opérateur lors du branchement
à un appareil électrique ou électronique d'un con-
necteur (7) relié par un câble (4) à fils conducteurs
(5) à un boîtier électronique (3) relié à la masse et
permettant de piloter ou de commander l'appareil
(2), le connecteur (7) comprenant un boîtier de sup-
port en matériau isolant (8) d'au moins deux douilles
ou deux broches métalliques (9 ; 10) reliées à des
extrémités dénudées (5a) des fils conducteurs (5)
du câble (4) logées dans le boîtier (8) et devant être
raccordées respectivement à deux broches ou deux
douilles métalliques (10 ; 9) de l'appareil, et un cou-
vercle (11) de fermeture du boîtier (8) en matériau
isolant, caractérisé en ce que le couvercle (11) a
sa paroi de fermeture (11b) comportant des orifices
(11c) la traversant situés au-dessus des extrémités
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dénudées (5a) des fils conducteurs (5) à proximité
immédiate de celles-ci pour définir un potentiel
électrique disruptif inférieur au potentiel électrique
élevé d'un opérateur dont le doigt (D) d'une main
est en appui sur les orifices (11c) lors de la saisie
du connecteur (7) pour le brancher à l'appareil (2)
qui est saisi par l'autre main de l'opérateur, de façon
à provoquer un arc électrique de décharge (16) di-
rectement entre le doigt (D) posé sur le couvercle
(11) et l'un quelconque des fils dénudés sous-
jacents (5a) et abaisser le potentiel électrique de
l'opérateur à un niveau bas empêchant la propaga-
tion d'un courant perturbateur à l'appareil (2) au mo-
ment du branchement à celui-ci du connecteur (7).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le boîtier (8) comprend des rainures (8b)
dans lesquelles sont logées respectivement les ex-
trémités dénudées (5a) des fils conducteurs (5) et
disposées relativement au couvercle (11) de sorte
que la partie supérieure des extrémités dénudées
(5a) de ces fils (5) soit en contact avec ou à proxi-
mité immédiate de la face interne du couvercle (11)
sur laquelle débouchent les orifices (11c).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'il comprend une mince couche d'un revê-
tement électriquement conducteur (17) déposée
sur le couvercle (11) et comportant des orifices
(17a) situés respectivement au-dessus des orifices
(11c du couvercle (11).

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le boîtier (8) est fixé au
corps (2a) de l'appareil (2) par des moyens de ver-
rouillage comprenant au moins deux pattes élasti-
ques (12) solidaires du boîtier (8) s'engageant dans
un chambrage (13) de ce corps et au moins deux
lances (14) du couvercle (11) pouvant s'engager
entre les deux pattes élastiques (12) pour les écar-
ter radialement l'une de l'autre et les bloquer dans
le chambrage (13) du corps (2a) de l'appareil (2).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les deux lances (14) font partie d'une pièce
en étrier montée mobile relativement au couvercle
(11) au travers de celui-ci entre une position inactive
faisant en partie saillie du couvercle (11) et une po-
sition de verrouillage des pattes de blocage (12) du
boîtier (8) à laquelle la branche de liaison (15) des
lances (14) est sensiblement en affleurement avec
la paroi de fermeture (11b) du couvercle (11).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la pièce en étrier (14, 15) est enfonçable
manuellement de sa position inactive à sa position
de verrouillage du boîtier (8) au corps (2a) de l'ap-
pareil (2).

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'épaisseur de la paroi
(11b) du couvercle (11) est relativement faible de
sorte que la distance entre le doigt (D) de l'opéra-
teur et chaque fil dénudé (5a) soit la plus faible pos-
sible.

8. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'appareil (2) est un dis-
positif pyrotechnique pour élément de protection (1)
utilisé dans un véhicule automobile ou tout autre
dispositif pyrotechnique sur lequel un opérateur doit
brancher manuellement un connecteur.
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